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Notice d’information  
 
CR-2023-02-Le Grand Chemin 
Séjour du samedi 1er avril au samedi 8 avril 2023   
N° fédéral du séjour FR 12489 
 
Notice d’information préalable :   
Le séjour est ouvert aux adhérents de Coubron Rando, inscrits à l'activité de randonnée 
pédestre et titulaires de la licence FFR 2022-2023 avec assurance RC ou plus. Ouverture 
possible à d'autres licenciés FFRandonnée avec licence 2022/2023 avec assurance RC ou plus, 
ou d’un « Pass-Découverte » dont la validité couvre la totalité du séjour. 
 
Nombre de participants : minimum 15 maximum 30 
Dates du séjour : du samedi 1er avril au samedi 8 avril 2023 
 
PROGRAMME 
 
Le séjour se déroule dans le nord de la Mayenne, région paisible et rurale, à Madré (12 km de 
Bagnoles de l’Orne), au centre « Le Grand Chemin » 
 
le Grand Chemin sélectionne et vous propose des itinéraires de choix alternant chemins creux 
du Bocage et allées forestières dans le Parc Naturel Régional Normandie Maine ; 
l’accompagnement par un animateur aguerri vous permettra de ne rien manquer des richesses 
patrimoniales et environnementales d’entre Maine et Normandie 
 
HEBERGEMENT 

 

Le Grand Chemin 53250 MADRE 
 
Le Grand Chemin vous reçoit dans un espace convivial doté de 29 chambres. Toutes sont 
équipées à l’identique (2 lits jumeaux de 1 pers., salle de douche, WC dans chaque chambre, 
wifi haut débit gratuit) (possibilité single selon disponibilité :115€ de supplément) 
Pension complète (déjeuners pique-niques dîners : du déjeuner du 1er jour au petit déjeuner du 
dernier jour) boissons comprises. 
 
ACCES et TRANSPORT 
 
Par route : entre 253 et 268 km depuis Coubron selon l’itinéraire choisi. 
Covoiturage à prévoir. 
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COUT DU SE JOUR  

 
Entre 550 et 540 € par personne, selon le nombre d’inscrits, en chambre double, en pension 
complète.  
Ce prix comprend : 

La pension complète, du déjeuner du 1er jour au petit-déjeuner du dernier jour, boissons 
comprises 
Les visites et animations sur tout le séjour (animations des soirées, concours de jeux du 
bocage, découverte attelage, café-théâtre…) 
Les assurances facultatives mais rendues obligatoires (annulation, interruption, 
assistance rapatriement). 

 
Ne sont pas compris 
 Le voyage AR, jusqu’au centre de vacances à Madré  
             Le covoiturage pendant le séjour, 
 Les boissons et les dépenses d’ordre personnel, 
             Le supplément en chambre individuelle (selon disponibilités) : 115 €/personne. 

D'une manière générale, tout ce qui n'est pas indiqué comme "compris". 
 
INSCRIPTION 

 
 Dès maintenant, en renvoyant le bulletin de préinscription à Françoise. 
 Clôture des inscriptions le 14 novembre 2022 
     
PAIEMENTS 

                                          Par virement en précisant en référence :  Le grand chemin  
• 100 € à l’inscription. 

• 200 € au plus tard le 6 janvier 2023 

• 50€ au plus tard le 6 février 2023  

• Le solde (200€) au plus tard le 6 mars 2022   si le montant total est 550€ 

•  

IBAN : FR69 2004 1000 0127 2319 3Y02 048 BIC : PSSTFRPPPAR 

. 
Le détail sera explicité sur chaque bulletin d’inscription  

 
 
CONDITIONS D'ANNULATION DE L'INSCRIPTION 
 
Frais pour annulation de votre fait :  
 

• Plus de 60 jours avant le départ : (c’est-à-dire avant le 31 janvier) pas de frais  

• entre 60 et 30 jours avant le départ (entre le 31 janvier et le 1er mars) 30% du montant du séjour 

• moins de 30 jours avant le départ (après le 1er mars) : 100% du montant du séjour 
 

Naturellement en cas d’annulation, le montant de l’assurance n’est pas remboursé 
 
Amicalement, 
  
 
La Responsable Tourisme : MP FRANCOIS 
 
La responsable du séjour est Françoise DESHURAUD 
 
 
  Conditions générales de vente consultables sur le site de Coubron Rando 

www, coubronrando.com   onglet : l’association puis code du tourisme  
 
notice d’assurance « résidences de tourisme » garanties multirisques -extension Covid contrat 6182 fournie lors de votre 
inscription. 
  

 


